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ORDRE DU JOUR 
 

de la séance ordinaire des membres du conseil, tenue le mardi 3 septembre 2024 à 19 
heures à la grande salle du Centre municipal au 124, rue Principale à Palmarolle. 

 
1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ; 

2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE ; 

2.1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ; 

3. AFFAIRES EN DECOULANT ; 

4. DEPOT DE RAPPORTS ET DE DOCUMENTS ; 

5. DEPOT DE LA CORRESPONDANCE ; 

5.1.  PROGRAMME D’AIDE A LA VOIRIE LOCALE – VOLET ENTRETIEN ANNEE 2024 ; 
5.2.  AIDE FINANCIERE POUR LES PROJETS DES 2 PLAGES DE PALMAROLLE ; 
5.3.  COLLECTE DE BOUTEILLES VIDES ; 
5.4.  SPBAT – DEPOTS COUPE DE BOIS LOTS EPARS ; 

6. URBANISME ; 

6.1.  DEMANDE DE DEROGATION MINEURE RELATIVE A L’IMMEUBLE DU 769 ROUTE 390 DE 
 PALMAROLLE ; 

7. DEMANDES ET AUTORISATIONS ; 

7.1.   DEMANDE DE COMMANDITE - BRAVES DE PALMAROLLE ; 

8. RAPPORT DES DEPENSES ET REDDITION DES COMPTES A PAYER ; 

9. RAPPORT DES MEMBRES DU CONSEIL ; 

10. PERIODE D’INFORMATION ; 

11. SECURITE INCENDIE ; 

12. TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE ; 

13. HYGIENE DU MILIEU ; 

14. DOSSIERS ADMINISTRATIFS ; 

14.1. AUTORISATION DE SIGNATURE DE DOCUMENTS ; 
14.2. LOTS EPARS ; 

15. EMPLOYES ; 

16. AVIS DE MOTION ET ADOPTION DE REGLEMENT ; 

16.1. AVIS DE MOTION ET DEPOT DE PROJET REGLEMENT N°358 POUR AMENDER LE 

 REGLEMENT N° 345- TAXATION SUR LE DENEIGEMENT ; 
16.2. AVIS DE MOTION ET DEPOT DE PROJET REGLEMENT NO 357 POUR AMENDER LE 
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 REGLEMENT NO 343 SUR LE TRAITEMENT DES ELUS MUNICIPAUX ; 
16.3. ADOPTION DU PROJET DE REGLEMENT NO 356 POUR AMENDER LE REGLEMENT 321 

 CONSTITUANT UN COMITE CONSULTATIF D’URBANISME ; 

17. PERIODE DE QUESTIONS ; 

18. SUJETS DIVERS (VARIA) ; 

19. LEVEE DE LA SEANCE. 

 


